
CHARTE DE DÉSENGAGEMENT 
Visite du Rucher Municipal de MIONS 
Nom du visiteur :
Prénom : 
Date de naissance :
Téléphone : 
E-mail :
Adresse :

 Dans le cadre de ma visite au rucher municipal, je reconnais avoir été informé(e) des risques liés à la proximité 
des abeilles et je m’engage à respecter les consignes de sécurité qui m’ont été communiquées.

1. Acceptation des risques
Je reconnais expressément que :
• La présence d’abeilles peut entraîner des piqûres, pouvant causer des réactions allergiques ou des désagréments.
• Les abeilles réagissent aux bruits forts, aux gestes brusques et aux parfums, augmentant le risque de piqûre.
• Il est impératif de porter l’équipement de protection fourni ou recommandé.
• Malgré toutes les précautions, un risque résiduel subsiste.

2. Engagements du visiteur
Je m’engage à :
• Suivre scrupuleusement les consignes de sécurité données par le responsable du rucher.
• Porter les équipements de protection fournis (combinaison, gants, voile, etc.).
• Porter un pantalon et des chaussettes de préférence de couleurs claires et si possible des chaussures montantes.
• Ne pas toucher aux ruches sans autorisation.
• Ne pas courir ni faire de gestes brusques à proximité des ruches.
• Signaler toute allergie connue aux piqûres d’abeilles avant la visite.

3. Exonération de responsabilité
En signant cette charte, je décharge de toute responsabilité la municipalité, les gestionnaires du rucher et toute per-
sonne encadrant la visite en cas de :
• Piqûres d’abeilles ou réactions allergiques,
• Blessures résultant d’un non-respect des consignes de sécurité,
• Tout incident survenant dans le cadre de la visite, sauf en cas de négligence avérée des encadrants.

4. Déclaration de bonne santé
Je certifie ne pas être allergique aux piqûres d’abeilles OU je m’engage à prendre toutes les précautions nécessaires en 
cas d’allergie connue (ex : auto-injecteur d’adrénaline).

Fait à : MIONS, le 

Signature du visiteur (ou du représentant légal pour les mineurs) :

(Signature précédée de la mention «Lu et approuvé»)

DU RUCHER MUNICIPALDU RUCHER MUNICIDU RUCHER MUNICIPPALAL
Visite

VISITE DU : 
 SAMEDI 23 MAI À 14H
 SAMEDI 23 MAI À 15H30

NOMBRE DE PARTICIPANTS = 

RDV AU STAND VILLE ESPACE DANON

2026 2026 2026 
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